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Feuille  de route pour  l'apprent issage dans la  nouve lle  
Région 

 
Synthèse 

 
La nouvelle Région a placé le sout ien à l’em ploi et  à l’innovat ion au cœur de son 
projet . Pour cela, elle entend m ener une act ion volontar iste en faveur de 
l’éducat ion, de l’or ientat ion et  de la form at ion professionnelle tout  au long de la 
vie. Le développem ent  de l’apprent issage s’im pose naturellem ent  com m e une 
pièce m aît resse de cet te polit ique ;  parce qu’il s’agit  d’une com pétence pleine et  
ent ière de la Région, m ais aussi parce que cet te voie de form at ion est  une voie 
d’excellence pour l’accès à la qualificat ion et  à l’em ploi. 
 
C’est  pourquoi il vous est  proposé d’adopter une feuille  de route  pour  le  
développem ent  de l’apprent issage en Aquita ine, Lim o usin, Poitou-
Charentes .  L’object if est  d’augm enter le nom bre d’apprent is de 50 %  d’ici la fin 
du m andat . Pour cela, il convient  d’agir  de m anière coordonnée sur tous les 
leviers dont  nous disposons. C’est  l’objet  du plan d’act ions qui vous est  soum is et  
qui est  organisé autour de 7 axes :   
1 .  Favor iser  l’accès des jeunes à l’apprent issage ,  grâce à une polit ique de 

prom ot ion forte et  unifiée, et  au déploiem ent  de nouveaux out ils d’or ientat ion 
2 .  Encourager  le  recours à  l’appre nt issage par  les ent repr ises ,  grâce à 

l’anim at ion d’un réseau de développeurs qui doivent  devenir les relais de la 
polit ique régionale de l’apprent issage sur le terrain, grâce à l’adopt ion 
im m édiate d’un disposit if d’aide aux em ployeurs harm onisé, sim ple et  lisible, 
et  enfin grâce à une posture d’exem plar ité qui conduira not re collect ivité à 
form er 150 apprent is cet te année cont re 94 en 2015 



3 .  Offr ir  aux apprent is les m e illeures chances de réussite ,  grâce au 
renforcem ent  des act ions de prévent ion des ruptures de cont rats m ais aussi 
par la m ise en place dès cet te rent rée d’un disposit if d’aides basé sur les 
expériences les plus réussies des t rois anciennes Régions, et  qui se t raduira 
notam m ent  par la fourniture d’un prem ier équipem ent  professionnel aux 
nouveaux apprent is et  par le déploiem ent  d’un fonds social  

4 .  Poursuivre l’invest issem ent  pour  m oderniser  l’appare il de form at ion ,  
avec un budget  porté à 42,78 m illions d’euros cont re 31,7 m illions en 2015 

5 .  Renouveler  l’offre  de form at ion par  apprent issage  et  l’adapter aux 
nouveaux défis de l’économ ie régionale et  nat ionale, dans la cont inuité de la 
rent rée 2016 qui va voir  l’ouverture de 127 nouvelles form at ions 

6 .  Préparer  un nouveau cadre cont ractu el ent re les CFA et  la  Région ,  qui 
sera un levier t rès im portant  pour l’applicat ion de la nouvelle polit ique 
régionale 

7 .  Soutenir  l’expér im entat ion et  l’innovat ion ,  pour garant ir  une 
am éliorat ion constante de la qualité de la form at ion et  de l’accom pagnem ent  
des apprent is.  

 
Elle intègre donc d’ores et  déjà l’harm onisat ion de certains disposit ifs avec le 
souci de servir  le développem ent  de l’apprent issage sur l’ensem ble des terr itoires 
de la Région.  
 
Cet te feuille de route a vocat ion à guider l’act ion de la Région m ais elle doit  aussi 
perm et t re de fédérer l’ensem ble des acteurs de l’apprent issage. En effet , la 
Région n’a pas seule les m oyens d’assurer la réussite de son projet . L’at teinte 
des object ifs suppose l’im plicat ion, à ses côtés, d’un grand nom bre de 
partenaires :  CFA, opérateurs de l’or ientat ion, ent reprises, branches 
professionnelles, réseaux consulaires ...   

Enfin l’act ion régionale en faveur de l’apprent issage s’inscrit  dans la volonté 
d’agir  en faveur d’un Pack Autonom ie Jeunesse « Nouvelles Chances-  Nouvelles 
I nit iat ives » à déployer pour la rent rée 2017-2018. 
 
 
 

I ncidence Financière Régionale 
 

La m ise en œuvre de cet te feuille de route s’inscr ira dans le cadre budgétaire 
adopté par le Conseil régional le 27 m ai dernier. La Région ALPC consacrera ainsi 
presque 9 %  de son budget  total à l’apprent issage, dont  188,8 m illions d’euros 
en crédits de paiem ent  pour le fonct ionnem ent , et  près de 43 m illions d’euros 
pour l’invest issem ent .  
La Région engage donc dans cet te act ion des m oyens financiers conséquents,  
m ais m aît r isés, en hausse de 30,8 m illions d’euros. En effet , si l’augm entat ion 
constatée sur l’invest issem ent  est  dest inée à la réalisat ion d’opérat ions 
im portantes déjà engagées ou à venir, la hausse des crédits de fonct ionnem ent  
est  quant  à elle liée à des élém ents conjoncturels relat ifs à l’exercice budgétaire 
2015. 
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B -  FORMATI ON PROFESSI ONNELLE ET 
APPRENTI SSAGE 

Réf. I nterne :  114528 

 
OBJET : Feuille  de route pour  l'appr ent issage dans la  nouvelle  
Région 
 
Vu le Code Général des Collect ivités Terr itor iales et  notam m ent  ses art icles 4221-1, L 4231-1 et  L 4231-

3;  

 

Vu le code du t ravail pour sa sixièm e part ie, livre 2 et  notamment  les art icles L.6121-2, L.6121-2, 

R6233-10 et  les art icles L6243-1 et  suivants ;  

 

Vu la Loi du 05 m ars 2014 relat ive à la form at ion professionnelle, à l'em ploi et  à la dém ocrat ie sociale ;  

 

Vu la délibérat ion n° 2013.244 (SP) de la Séance Plénière du 04 mars 2013 adoptant  la Convent ion 

quinquennale 2013-2017 portant  créat ion des Cent res de Form at ions d'Apprent i-e-s pour le terr itoire 

Aquitain;  

 

Vu la délibérat ion n° SP13-0145 du 12 décembre 2013 approuvant  les convent ions- type portant  créat ion 

des Cent res de Form at ions d'Apprent i-e-s pour le terr itoire Limousin;  

 

Vu la délibérat ion n° 11CR063 du 12 décem bre 2011  adoptant  la convent ion type portant  créat ion des 

Cent res de Format ion d'Apprent is (CFA)  et  Sect ions d'Apprent issage (SA)  pour la période 2012-2016 sur  

le terr itoire Poitou-Charentes;  

 

Vu l'avis du Conseil Économ ique Social et  Environnem ental Régional, 

 

Vu la Com mission n°  9 "Form at ion Professionnelle-Apprent issage" réunie le 13 juin  2016 ;  
 
 
 
 
L’apprent issage est  l’une des modalités de la format ion professionnelle init iale. I l permet  
l’acquisit ion de savoirs et  de savoir- faire en situat ion de t ravail soutenues par des 
périodes de format ion en cent re de format ion. En cela, il est  une voie efficace pour 
l’insert ion dans l’emploi :  le taux de réussite aux examens dans cet te voie de format ion 
est  proche de 80 % , et  plus de 60 %  des diplôm és occupent  un em ploi 7 m ois après leur 
sort ie de format ion. En out re, l’apprent issage cont r ibue au rayonnem ent  des ent reprises 
régionales et  à l’essor des terr itoires. 
 



Au prem ier janvier 2016, la Région comptait  35 494 apprent is (35 277 l’année passée) , 
dont  17 636 nouveaux ent rants (17 002 en 2015) . Que l’on considère l’ensemble des 
jeunes en cours de format ion ou ceux qui débutent  leur parcours, le nom bre d’apprent is 
progresse. Cet te tendance posit ive, dans un contexte économ ique général encore marqué 
par les difficultés, est  lié à la fois aux polit iques nat ionales et  à l’engagement  fort  des 
t rois terr itoires ces dernières années, en faveur de l’apprent issage. 
 
Ces apprent is sont  accueillis dans 21 700 ent reprises publiques et  pr ivés, et  dans 115 
CFA répart is sur 384 sites de format ion.  
L’offre est  diversif iée, avec 1 600 format ions proposées, du CAP (niveau V)  au Master Pro 
et  diplôm e d'ingénieur (niveau I ) . Plus de 70 %  des form at ions sont  de niveau V et  I V, 
mais les niveaux supérieurs sont  en augmentat ion régulière. 
 
La feuille de route pour le développement  de l’apprent issage en ALPC vise à consolider et  
à renforcer ces tendances, avec des m esures concrètes dès la rent rée de Septem bre 
2016 et  des perspect ives pour les années suivantes.  
 

I . Favor iser  l’accès des jeunes à l’apprent issage  
 

I l s’agit  de m ieux faire connaît re l’apprent issage auprès des jeunes et  de leurs fam illes 
m ais aussi de valor iser cet te voie de format ion qui souffre encore d’un déficit  d’image. 
A cet  égard, les responsabilités exercées par la Région dans le domaine de 
l’or ientat ion const ituent  un atout  important . Ce volet  de la feuille de route reposera 
donc notam m ent  sur la m obilisat ion des opérateurs du Service Public Régional de 
l’Or ientat ion Professionnelle (SPRO) , et  en part iculier du réseau des Missions locales. 
I l s’organisera autour de quat re act ions. 

 
1 . Un program m e d’évènem ents dédiés à  l’apprent issage dans le  cadre de la  

polit ique régionale d’or ientat ion 
 

Coordinat r ice de la polit ique d’orientat ion professionnelle, la Région init ie ou sout ient  
un grand nom bre de m anifestat ions sur tout  le terr itoire :  journées portes ouvertes, 
salons, forums … Elle veillera donc à ce qu’une informat ion sur l’apprent issage soit  
systémat iquement  délivrée dans ces évènements et  à ce que les acteurs de 
l’apprent issage (notamm ent  les CFA)  y soient  associés. 
Les Olympiades des Mét iers devront  tenir une place cent rale dans ce program m e 
d’act ions :  sélect ions régionales en 2016 et  préparat ion des sélect ions nat ionales que 
la Région ALPC accueillera en mars 2017. Cet te m anifestat ion est  en effet  une 
occasion unique pour les jeunes qui ont  choisi la voie professionnelle de démont rer 
leurs talents, pour les m ét iers de s’exposer et  pour l’ensem ble des acteurs de 
l’apprent issage d’êt re valor isés. A cet  effet  il conviendra de conclure des convent ions 
de partenariat  notam m ent , avec la Cham bre régionale de Mét iers et  de l’Art isanat  
Aquitaine Limousin Poitou-  Charentes pour la m ise en œuvre des Finales Nat ionales. 

 
2 . Un plan régional de com m unicat ion en faveur de l’ap prent issage derr ière la  

bannière «  l’apprent issage ça rapporte ! »  
 

Des encarts presse m ais aussi une com m unicat ion à t ravers les réseaux sociaux sous 
la bannière « l’apprent issage ça rapporte !  » permet t ront  de sensibiliser les jeunes et  
leurs fam illes sur l’intérêt  de la format ion par alternance. Les témoignages de jeunes 
qui parlent  de leurs parcours réussis seront  privilégiés, et  un agenda des 
m anifestat ions organisées dans toute la Région sera élaboré. 

  



 
3 . Une gam m e d’out ils au service de l’ inform at ion et  de l’or ientat ion 

 

-  Affe lnet ,  out il de l’Educat ion Nat ionale qui permet  aux jeunes de 3ème d’enregist rer 
leurs choix d’or ientat ion, sera étendu aux vœux apprent issage sur l’ensem ble de la 
Région dès la rent rée 2016, en s’appuyant  sur les résultats de l’expérimentat ion 
menée avec le Rectorats de Bordeaux et  de Poit iers. 

-  La bourse de l’a lternance ,  désormais déployée sur tout  le terr itoire régional, sera 
améliorée avec une page d’accueil en ligne sur le site inst itut ionnel de la Région 
intégrant  une carte interact ive ( laregion-alpc- fr / alternance/ )  

-  Un Guide de l’apprent issage  dest iné à tous les inform ateurs sera diffusé à la 
prochaine rent rée. Réalisé avec le concours de la DRONI SEP et  des 3 CARI F OREF, il 
présentera toute l’offre de form at ions par apprent issage à l’échelle ALPC ainsi que 
des informat ions prat iques. 

 
4 . Des disposit ifs d’accès et  de préparat ion à l’appre nt issage  

 

Plusieurs disposit ifs proposent  d’ores et  déjà un accom pagnem ent  individualisé à des 
jeunes sort is du système scolaire, dans la perspect ive de consolider leur projet  
professionnel et  de les aider à t rouver un Maît re d'apprent issage (PREPA, Nouvelle 
Chance pour l’Alternance, Engagem ent  Première Chance, disposit ifs spécifiques pour 
les jeunes en situat ion de handicap) . 
Par ailleurs, environ 800 jeunes bénéficient  du Disposit if d’I nit iat ion aux Mét iers de 
l’Alternance (DIMA)  dans toute la région. Ce disposit if est  accessible aux jeunes de 15 
ans ayant  term iné le cycle du 1er degré, encore sous statut  scolaire et  donc rat tachés 
à un collège. I l a pour but  de leur faire découvrir  l’environnement  de l’ent reprise et  de 
la format ion au CFA où ils bénéficient  d’un accueil part iculier.  
La Région s’at tachera à développer les échanges de prat iques ent re les professionnels 
qui met tent  en œuvre ces disposit ifs, pour analyser leurs résultats, pour favoriser la 
diffusion des expériences les plus intéressantes et  encourager l’innovat ion. Elle 
poursuivra par ailleurs son engagem ent , pendant  2 mois maximum, à assurer la 
protect ion sociale des jeunes ent rés dans un CFA sans avoir encore signé de cont rat  
d’apprent issage. I l s’agit  de faciliter et  de sécuriser l’ent rée dans cet te voie de 
form at ion. 
 
Cela pourrait  conduire à développer de nouvelles form es d’act ion, dont  certaines sont  
déjà à l’étude pour 2017 :  
-  possibilité pour les élèves de 3ème de réaliser leur stage de découverte dans des 

CFA dans le cadre d’un program m e spécifique élaboré avec les Cent res, s’appuyant  
sur leurs plateaux techniques et  permet tant  des échanges avec des apprent is ;  

-  mise en place d’un appel à projets unique à échelle ALPC pour faciliter l’ent rée et  
l’accompagnement  en apprent issage des jeunes les plus éloignés des « prérequis » 
at tendus par les ent reprises, et  donc les plus exposés à la rupture de cont rat  ;  

-  harmonisat ion des mesures permet tant  d’augmenter l’accessibilité des différentes 
form at ions pour les jeunes en situat ion de handicap ;  

-  édit ion d’une version num érique du guide de l’apprent issage perm et tant  de géo 
localiser l’offre de format ion .. . 

  



 
I I . Encourager  le  recours à  l’apprent issage pour  les en t repr ises 

 
Développer l’apprent issage suppose aussi une act ion de prom ot ion forte auprès des 
ent reprises. En effet , 3,5 %  d’ent re elles accueillent  aujourd'hui un apprent i dans 
not re région. Or, l’apprent issage, parce qu’il permet  d’ant iciper sur les besoins en 
main d’œuvre et  en compétences liés aux nouveaux mét iers, est  un atout  pour la 
compét it iv ité des ent reprises. C’est  aussi une voie privilégiée pour la t ransm ission des 
savoir- faire, nécessaires à leur pérennité.  
Le plan de mobilisat ion pour le développement de l’apprent issage en vue de la rent rée 
2016 concerne donc aussi les ent reprises et  à ce t it re vise plusieurs object ifs. 

 
1 . Consolider et  coordonner le  réseau des développeurs  de l’apprent issage 

 

Le réseau des développeurs de l’apprent issage existant  sur les terr itoires d’Aquitaine 
et  de Poitou-Charentes regroupe 50 « équivalents tem ps plein » issus des Chambres 
Consulaires, CFA et  pour Poitou Charentes, de certaines Missions Locales et  des 
Cent res de gest ion de la fonct ion publique terr itor iale. I l est  cofinancé par la Région et  
par les fonds européens. 
Pour la rent rée 2016, il est  proposé de le mobiliser encore plus efficacem ent  autour 
d’un object if de signature de 3 200 nouveaux cont rats pour la rent rée grâce à :  
-  la prospect ion d’ent reprises ne recrutant  pas ou plus d’apprent is ;  
-  l’organisat ion de manifestat ions permet tant  la m ise en relat ion des offres et  des 

dem andes de cont rat  (sur l’idée des « job dat ing» par exem ple)  ;  
-  une act ion plus systémat ique de recueil et  de la saisie des offres de cont rats sur la 

bourse de l’alternance ;  
-  un appui technique dans les dém arches liées à la signature de cont rat . 
 

Une animat ion de ce réseau sera organisée sur les différents terr itoires pour piloter et  
suivre l’act iv ité et  la m ise en relat ion de l’offre et  de la demande mais aussi échanger 
sur les bonnes prat iques. 
A l’horizon 2017, le réseau des développeurs sera st ructuré à l’échelle de la nouvelle 
Région :  un cahier des charges unique sera défini, une couverture com plète de tout  le 
terr itoire assurée, une coordinat ion régionale organisée et  une animat ion terr itor iale 
harmonisée reposant  sur des moyens internes. Les développeurs pourraient  ainsi 
intervenir en accompagnement  des polit iques régionales et  faciliter en conséquence la 
prom ot ion de nouvelles form at ions, le développem ent  de nouvelles filières ...  I ls 
deviendraient  également  un relai efficace pour recueillir  et  t ransmet t re à la Région les 
at tentes et  les besoins des ent reprises et  des terr itoires. 
 
 

2 . Renforcer  l’exem plar ité  de la  Région en m at ière de recrutem ent  d’apprent is 
 

Ces dernières années, en applicat ion de direct ives nat ionales, les fonct ions publiques 
se sont  engagées fortement  dans le recrutement  d’apprent is. La marge de progrès 
reste toutefois im portante et  la Région, dans le cadre des liens ét roits qu’elle 
ent ret ient  avec les services déconcent rés de l’Etat  et  avec les aut res collect iv ités, les 
incitera à renforcer le recrutem ent  d’apprent is au sein de leurs services. Des init iat ives 
seront  notam m ent  envisagées dans le cadre de l’approche terr itor iale des polit iques de 
format ion, en cours de développement . 
La Région elle-même accueille actuellement  94 apprent is, et  pourrait  encore renforcer 
cet te exemplar ité. I l est  ainsi proposé de porter le nom bre de jeunes accueillis dans 
nos services à 150, sur la base notamment d’un recensement  des besoins et  d’une 
ident ificat ion des mét iers en émergence ou st ratégiques pour le développement  de la 
collect ivité. Une act ion part iculière sera menée pour s’assurer de la qualificat ion des 
maît res d’apprent issage et  de la qualité de leur relat ion avec les apprent is. 

 



3 . Met t re en place un systèm e harm onisé de pr im es aux em ployeurs d’apprent is 
 

Dans le cadre de la créat ion de la nouvelle Région, les aides directes, font  part ie des 
prem iers disposit ifs financiers qu’il convient  d’harm oniser. I l vous est  donc proposé un 
nouveau disposit if qui poursuit  t rois object ifs :  
-  garant ir  une équité de t raitem ent  ent re tous les employeurs sur le terr itoire ALPC 

tout  en m aît r isant  les dépenses ;  
-  faciliter l’accès des employeurs aux primes grâce à un règlement  simplif ié ;  
-  assurer la visibilité de la Région dans l’at t r ibut ion des primes et  une plus grande 

maît r ise du disposit if,  par une gest ion progressivement  internalisée. 
 
Ainsi, le nouveau règlem ent  proposé ( joint  en annexe)  ret iendra, à com pter du 1er 
juillet  2016, la pr ime légale de 1 000 euros par an pour les ent reprises de m oins de 
11 salariés du secteur pr ivé. A cet te prime s’ajoutera une prime de 1 000 euros que 
l’Etat  a instaurée pour tout  nouveau recrutement  effectué par les ent reprises de 
moins de 250 salariés.  
Les disposit ifs de financem ent  des cont rats signés avant  cet te date seront  m aintenus 
dans leur intégralité. 

 
Au-delà, la Région entend faire ém erger de nouvelles init iat ives visant  à  
-  simplifier la procédure de signature d’un cont rat  d’apprent issage en lien avec les 

Chambres consulaires ( la dématérialisat ion complète de la procédure sera 
égalem ent  un object if,  en lien avec les évolut ions nat ionales en cours)  ;  

-  relayer les difficultés d’ordre réglementaire rencont rées par les ent reprises ;  
-  favoriser la professionnalisat ion des maît res d’apprent issage et  leur 

reconnaissance ;  promouvoir l’implicat ion des salar iés séniors dans la format ion des 
apprent is pour faciliter la t ransm ission des savoir- faire ;  

-  intégrer l’apprent issage dans le Service numérique de l’emploi ( intégrat ion dans ce 
service de la bourse de l’alternance, m ise en visibilité des apprent is term inant  leur 
format ion …)  ;  

-  créer un réseau des ambassadeurs de l’apprent issage qui s’appuierait  sur tous les 
agents en charge du développem ent  économ ique, au moment  où la loi NOTRe 
donne aux Régions une com pétence exclusive sur ce champ ;  assurer 
progressivement  la coordinat ion de ces agents afin qu’ils deviennent  de véritables 
relais de la polit ique régionale en mat ière d’apprent issage auprès des ent reprises. 

La Région entend également  êt re t rès at tent ive aux terr itoires en difficulté et  aux 
secteurs d’act ivité en tension. 

 
 

I I I . Offr ir  aux apprent is les m eille ures chances de réussite  
 

Plusieurs facteurs concourent  à un parcours réussi perm et tant  à l’apprent i d’aller 
jusqu’au bout  de son cont rat , d’obtenir le diplôme ou la qualificat ion et  de s’insérer 
durablem ent  dans l’em ploi. Parm i ces facteurs, les condit ions de vie et  de form at ion 
mais aussi l’accompagnement  des apprent is, sont  essent iels. A cet  effet , la nouvelle 
Région s’est  fixé deux object ifs pr ior itaires.  

 
1 . Met t re en place un nouveau disposit if  de sout ien au x apprent is 
 

Les t rois anciennes Régions ont  m is en place des disposit ifs de sout ien financier visant  
à améliorer la situat ion matérielle des apprent is, pour garant ir  l’égalité d’accès à la 
format ion, favoriser la réussite et  éviter les ruptures de cont rats. 
L’harm onisat ion de ces aides directes aux apprent is, dès la rent rée 2016, est  
essent ielle pour assurer une équité ent re les jeunes de toute la Région, pour donner 
de la force et  de la lisibilité à l’intervent ion régionale, et  pour promouvoir l’accès à 
l’apprent issage. 



Le nouveau disposit if qui est  soum is à vot re approbat ion a été élaboré à part ir  de 
l’expérience des t rois terr itoires. I l se com pose de 4 volets, chacun faisant  l’objet  d’un 
règlem ent  d’intervent ion joint  en annexe :  
-  une aide au t ranspor t ,  calculée en fonct ion de la distance ent re le CFA et  

l’ent reprise de l’apprent i ;  
-  une aide à l’hébergem ent  et  à  la  restaurat ion , sur une base forfaitaire de 

9 euros pour l’hébergem ent  et  2,50 euros pour la restaurat ion, dest inée aux 
apprent is qui n’ont  pas accès aux cant ines et  internats des lycées ;   

-  une aide au prem ier  équipem ent  :  cet te aide déjà m ise en place en ex-Poitou 
Charentes et  ex-Limousin permet t ra aux apprent is préparant  une form at ion de 
niveau V ou I V de disposer d’un matériel souvent  onéreux (celui-ci leur sera rem is 
en début  de format ion par les CFA, sur la base d’une liste établie par la Région en 
lien avec les autorités académ iques)  ;  

-  un fonds socia l , qui existait  déjà en ex-Aquitaine et  en ex-Poitou Charentes et  qui 
aura pour vocat ion d’apporter une aide à des apprent is qui ne disposent  pas de 
ressources suffisantes ou qui connaissent  des difficultés passagères. En Poitou-
Charentes, les sommes affectées aux CFA au t it re de l’année 2016 feront  l’objet  
d’une régular isat ion au vu des dépenses au 31 juillet  2016. 

 
Ce nouveau disposit if se met t ra en place sur la base d’un budget  de 14 M€ consolidé 
pour l’ensemble de la Région Aquitaine, Limousin, Poitou Charentes. 

 
 

2 . Lut ter  cont re les ruptures de cont ra t   
 

Cet  object if const ituait  déjà une prior ité pour les t rois anciennes Régions et  le taux de 
rupture de cont rat  varie actuellem ent  ent re 15 %  et  21 % . Ces différences de 
résultats s’expliquent  par la diversité des act ions m ises en place, mais également  par 
des m odes de com ptabilisat ion qui ne sont  pas standardisées. 
Un mode de calcul ident ique du taux de rupture sera donc rapidement  déterm iné et  un 
out il comm un de suivi déployé à l’échelle de la nouvelle Région. 
Pour l’année 2016, la prévent ion de la rupture de cont rat  sera de nouveau encouragée 
grâce notamment  aux act ions de remédiat ion, d’accompagnem ent  des apprent is et  
plus globalement  en veillant  à la qualité de la format ion dispensée dans les CFA. Le 
financem ent  du fonct ionnem ent  des CFA intégrera cet te dim ension. 
Des disposit ifs déployés dans les anciennes Régions seront  poursuivis. Pour l’ex 
Région Aquitaine, un co- financement  de certaines act ions  est  pr is en charge dans le 
cadre du Fonds Social Européen. Pour l’ex Région Poitou Charentes, le réseau des 
Conseillers tuteurs en insert ion présent  dans les CFA intervient  au quot idien dans la 
prévent ion et  la m édiat ion des ruptures. Pour l’ex Région Lim ousin, une part  des 
subvent ions de fonct ionnem ent  annuelles allouées aux CFA est  ciblée sur des act ions 
de cet te nature. 
Par ailleurs, dans le cadre de leur rôle d’accom pagnem ent  des jeunes, renforcé par la 
loi du 5 m ars 2014, les CFA seront  incités à organiser des parcours individualisés.  
De manière générale, l’act ion de la Région consistera à prévenir la rupture des 
cont rats d’apprent issage et  lorsque cet te rupture intervient , à faciliter la recherche 
rapide de solut ions alternat ives pour éviter qu’elle devienne une rupture de parcours. 
 
 

I V. Poursuivre l’invest issem ent  pour  m oderniser  l’appareil de form at ion 
 

Un appareil de form at ion m oderne et  bien équipé est  un facteur d’at t ract ivité de la 
form at ion, et  d’adaptat ion aux besoins des ent reprises. En 2016, la Région ALPC 
poursuivra donc la polit ique engagée sur les différents terr itoires pour const ruire, 
rénover et  équiper les CFA. I l convient  de préciser que ces invest issem ents 
cont r ibuent  à l’act ivité des PME et  ent reprises art isanales sur l’ensem ble du terr itoire 
régional.  



Parm i les opérat ions les plus significat ives, peuvent  êt re citées :  
 

-  le projet  de const ruct ion d’un bât im ent  à Tarnos (40)  pour accueillir  140 apprent is qui 
se formeront  aux mét iers de la m aintenance et  de la réparat ion aéronaut ique au sein 
d’un pôle de form at ion des indust ries technologiques ;  

-  l’extension- rénovat ion de la part ie des mét iers de bouche du CFA de la Cham bre des 
Mét iers et  de l’Art isanat  de la Vienne, à Saint-Benoit  (86) , dont  notam m ent  l’extension 
des ateliers de pât isserie-chocolaterie ;  

-  la const ruct ion du CFA de Lagord-At lantech qui accueillera les format ions du CFA de la 
Chambre des Mét iers et  de l’Art isanat  de Charente-Marit ime ;    

-  le réam énagement  et  la rénovat ion énergét ique du site de la Maison de la Format ion à 
Poit iers (86) , qui héberge le CFA de la CCI  de la Vienne, le CFA indust r iel et  le CFA des 
Com pagnons du Devoir ;  

-  la rénovat ion et  la const ruct ion d’un pôle énergie-climat  au CFA Bât iment  Tulle (19)  
afin de permet t re aux apprent is d’accéder à une nouvelle filière de format ion ;  

-  la rest ructurat ion et  la rénovat ion énergét ique de l’ensemble du CFA Moulin Rabaud 
situé à Lim oges (87) , CFA du réseau des cham bres des Mét iers et  de l’Art isanat , 
accueillant  plus de 700 apprenants. 
 

 
Par ailleurs, la Région entend invest ir  dans des résidences d’hébergement  pouvant  
accueillir  des apprent is, en lien avec la polit ique du logement . Disposer d’un 
hébergement  de qualité à proxim ité du CFA facilite l’accès de jeunes à l’apprent issage. 
Bénéficier de condit ions d’hébergement  favorables est  aussi un facteur de réussite 
pour les apprent is. Elle cofinancera ainsi la const ruct ion d’un Foyer de Jeunes 
Travailleurs à Tarnos (40)  à proxim ité du nouveau bât im ent  du pôle de format ion des 
indust r ies technologiques et  la Résidence Habitat  Jeunes sur le site de Lagord-
At lantech.  
Enfin, une Program m at ion Plur iannuelle d’I nvest issem ent  (PPI )  sera consolidée à 
l’échelle de la nouvelle Région pour les années à venir. 
 

 
V. Renouveler  l’offre  de form at ion par  apprent issage  

 
C’est  l’un des enjeux essent iels pour que l’apprent issage soit  une réponse adaptée aux 
défis de l’économ ie régionale, tout  en favorisant  la réussite éducat ive et  une insert ion 
durable dans l’emploi. 
Dans le cadre de sa com pétence, la Région doit  définir  annuellem ent  la carte régionale 
des format ions professionnelles init iales par la voie de l’apprent issage. Depuis la loi du 
8 juillet  2013 d'orientat ion et  de program m at ion pour la refondat ion de l'école de la 
République, elle le fait  en cohérence avec la carte des format ions init iales sous statut  
scolaire, en lien ét roit  avec les Autorités Académ iques. 

 
Les orientat ions arrêtées et  adressées aux CFA pour l’évolut ion de la carte des 
format ions par apprent issage à la rent rée 2017 sont  guidées par t rois pr ior ités :  

-  répondre aux besoins de l’économ ie régionale ;  
-  favoriser l’équilibre des terr itoires, soutenir le développement  et  les dynam iques dont  

ils sont  porteurs ;  
-  opt im iser l’offre de format ion, la moderniser et  assurer sa cohérence, toutes voies 

confondues, en st ructurant  des filières de form at ion des perm et tent  à chacun de bât ir  
un parcours à part ir  des prem iers niveaux de qualificat ion. 

  



 
Ainsi, dans la cont inuité de l'ouverture à la rent rée 2016 de 127 format ions nouvelles 
à l’échelle ALPC, il s'agit  bien pour la Région de veiller à la complém entarité des voies 
de form at ion, de m aintenir une offre fournie de format ions de proxim ité, d'opt im iser 
les capacités d'accueil, de s'assurer de la faculté des CFA à met t re en œuvre les 
projets et  d'accompagner l' innovat ion. 

 
Pour la carte 2018, une réflexion est  d’ores et  déjà engagée afin d’organiser une 
concertat ion plus en am ont  avec les branches professionnelles dans le cadre des 
Cont rats d’Object ifs Terr itor iaux (COT) . L’object if sera de recueillir  leurs besoins, en 
part iculier sur des m ét iers ém ergents. Cet te concertat ion se fera en lien avec les 
instances telles que le Com ité Paritaire I nterprofessionnel Régional pour l'Emploi et  la 
Format ion Professionnelle (COPAREF)  ou le Com ité régional de l'em ploi, de la 
format ion et  de l'or ientat ion professionnelles (CREFOP) , dans le cadre de sa 
commission alternance. L’expert ise des CARI F-OREF (Aquitaine Cap-Mét iers, Cité des 
Mét iers du Lim ousin, ARFTLV Poitou-Charentes)  sera également  sollicitée pour obtenir 
des données sur l’évolut ion des besoins t ransversaux ou conduire des analyses par 
bassin et  par filière, notamment  celles ident ifiées comm e prior itaires. Ces réflexions 
devront  bien entendu intégrer les différentes voies de form at ion. 
 

 
VI . Préparer  un nouveau cadre cont ractuel avec les CFA 

 
Les Cent res de Form at ion d’Apprent is sont  les garants de la m ise en œuvre et  de la 
qualité des format ions. I ls doivent  en out re faciliter  la relat ion ent re le jeune et  
l’ent reprise en veillant  à l’art iculat ion ent re les deux lieux de format ion, et  jouent  un rôle 
important  dans la promot ion des mét iers et  de l’apprent issage. 
La loi du 5 mars 2014 relat ive à la format ion professionnelle, à l’emploi et  la dém ocrat ie 
sociale a d’ailleurs renforcé leurs m issions, notam m ent  au niveau de l’accom pagnem ent  
des jeunes pendant  leur form at ion. 
 
I nscrite dans le Code du Travail,  la relat ion cont ractuelle ent re la Région et  chaque CFA 
est  régie par une convent ion quinquennale portant  créat ion de CFA, qui fixe les m odalités 
d’organisat ion adm inist rat ive, pédagogique et  financière du cent re. 
Par délibérat ion conjointe de juin 2015, les t rois anciennes Régions ont  décidé d’une 
même date, le 1er janvier 2018, pour l’applicat ion d’une nouvelle convent ion. En effet , 
ces docum ents n’ont  pas seulem ent  une portée adm inist rat ive :  ils sont  le support  d’un 
véritable cont rat  d’object ifs et  de moyens ent re Région et  CFA. I l s’agit  donc d’un levier 
t rès important  pour l’applicat ion de la polit ique régionale, et  en part iculier  pour le 
développement  d’innovat ions et  d’expérim entat ions. 
 
L’élaborat ion d’une nouvelle convent ion, qui doit  êt re obligatoirement  précédée d’une 
concertat ion de 18 m ois avec les acteurs de l’apprent issage, sera donc l’occasion 
d’analyser ce qui a été fait  jusqu’alors dans les différents terr itoires. Le nouveau texte qui 
en émanera sera porteur des orientat ions st ratégiques de la nouvelle Région, en 
cohérence avec le CPRDFOP (cont rat  de plan régional de développement  de la format ion 
et  de l’or ientat ion professionnelles)  qui sera élaboré dans la même période. 
I l définira notam m ent  l’offre  de services que la  Région at tend des CFA ,  tant  au 
bénéfice des jeunes que des ent reprises, ainsi que les m odalités de f inancem ent  des 
CFA par la  Région pour  la  m ise en œuvre de cet te of fre ,  tant  en fonct ionnem ent  
qu’en invest issem ent . Pour une part , ces financements pourraient  êt re liés à l’at teinte 
d’object ifs cont ractualisés ent re la Région et  les CFA. 
 
Le processus de préparat ion de cet te nouvelle convent ion quinquennale est  en cours, et  
la méthodologie en a été présentée lors d’une réunion avec les organism es gest ionnaires 
des CFA, le 29 avril dernier. 
L’object if est  de soum et t re la convent ion à l’assemblée plénière en fin d’année 2017. 



 
 
 
 
 
 

VI I . Soutenir  l’expér im entat ion et  l’innovat ion  
 
Face aux défis économ iques à soutenir, aux dynam iques terr itor iales à préserver, alors 
que la qualificat ion reste un atout  m ajeur pour accéder à l’emploi, la Région fait  le choix 
d’un développem ent  soutenu de l’apprent issage. Dans un contexte budgétaire cont raint , 
elle entend donc favoriser toutes les init iat ives qui perm et t ront  d’accueillir  tous les types 
de publics, d’opt im iser l’appareil de form at ion et  les plateaux techniques existants. 
Elle sera part iculièrement  at tent ive à la m ise en place des parcours facilitant  le 
décloisonnement  ent re disposit ifs de format ion init iale sous statut  scolaire, par 
apprent issage ou encore de format ion cont inue. Elle incitera égalem ent  au 
développement  de partenariats ent re établissements de format ion (et  avec des 
ent reprises ou des branches)  pour proposer de parcours m ixtes associant  form at ion sous 
statut  scolaire puis sous cont rat  d’apprent issage, par exemple pour la préparat ion d’un 
CAP ou BEP suivi d’un Baccalauréat  Professionnel, ou d’un Baccalauréat  Professionnel 
suivi d’un BTS ... 
Elle sout iendra égalem ent  l’individualisat ion des format ions pour répondre à la diversité 
des publics et  des besoins des ent reprises, avec la m ise en place de parcours plus courts 
par exemple.  
Afin d’opt im iser les possibilités de qualificat ion, elle poursuivra l’expérim entat ion m enée 
dans l’ex Région Poitou Charentes proposant  aux apprent is une seconde session 
d’exam ens en février et  procèdera à son évaluat ion. 
Dans tous les cas, le recours à l’usage du num érique sera recherché pour faciliter  
l’acquisit ion de compétences ou des savoirs. 
Enfin, la Région s’at tachera à ce que la m obilité internat ionale des apprent is prenne une 
ampleur beaucoup plus significat ive, et  à ce que les form at ions intègrent  plus 
systém at iquem ent  une dim ension internat ionale. De nom breuses et  récentes études 
dém ont rent  que cet te ouverture accélère l’insert ion professionnelle des jeunes et  leur 
progression de carr ière. Grâce au programme ERASMUS +  ou au projet  AMI RAL 
(AccoMpagner les apprent is de la Région Aquitaine dans leur m obilité européenne) , qui 
pourrait  êt re étendu à toute la nouvelle Région, les CFA auront  la possibilité de t ravailler  
dans cet te perspect ive. I ls auront  aussi accès à un accompagnement  à la recherche de 
partenaires, au m ontage de dossiers et  à la format ion de référents m obilité. 
 
Les Cam pus des m ét iers et  qualificat ions pourront  êt re un support  part iculièrem ent  
adapté pour le développement  de toutes ces init iat ives. 
Celles-ci pourront  bénéficier de co- financem ents au t it re du FSE, en fonct ion des 
possibilités offertes par les programmes opérat ionnels qui restent  propres à chaque 
ancienne Région. 
En tout  état  de cause, la capitalisat ion et  la diffusion des bonnes prat iques sera 
encouragée par la Région. Elle en fera une exigence afin de promouvoir une dynam ique 
perm anente d’innovat ion, et  pour veiller à ce que chacun, quel que soit  son lieu de 
form at ion dans la nouvelle Région, bénéficie de prestat ions d’une qualité ident ique. 
  



 
 

Après en avoir  dé libéré, 
Le CONSEI L REGI ONAL décide :  
 

-  de DONNER acte de la feuille de route et  des act ions qui seront  m enées pour le 
développement  de l’apprent issage ;  

-   
-  d’APPROUVER les Règlements d’I ntervent ion des « aides versées aux apprent is » et  

des « prim es aux em ployeurs d’apprent i-e-s » joints en annexe ;  
-   
-  d’AUTORI SER  le Président  du Conseil régional d’Aquitaine à signer les actes et  

docum ents afférents à la gest ion du disposit if «primes versées aux employeurs 
aquitains d’apprent i-e-s » ;  

-   
-  d’APPROUVER  les avenants aux convent ions quinquennales des anciennes régions 

Aquitaine, Lim ousin et  Poitou-Charentes joints en annexe. 

 
 
Décision de l’assem blée plénière :  
 
  
 

Le Président  du Conseil Régional, 
 

 
 

ALAI N ROUSSET 

 



 

 

Avenant  n°  x  a  la  Convent ion Quinquennale por tant  c reat ion de Cent res de 
form at ion d’apprent i- e- s ( c.f .a) Terr itoire  lim ousin  

 
 

 

Vu le code général des collect iv ités terr itor iales et  notam m ent  son art icle L.4231-3 ;   

 

Vu le code du t ravail et  notam m ent  son art icle R.6233-8 précisant  qu’un Organism e 
Gest ionnaire de Cent re de Form at ion d’Apprent i-e-s peut  recevoir des subvent ions des 
collect ivités locales ;  

 

Vu la délibérat ion n°  2 0 1 6 .5  SP  du Conseil régional Aquitaine Lim ousin Poitou-
Charentes du 4 janvier 2016 relat ive aux délégat ions de l’Assem blée Plénière au 
Président ,   

 

Vu la délibérat ion n° 2 0 1 6 .2 2 .SP  du Conseil régional Aquitaine Lim ousin Poitou-
Charentes du 1er févr ier 2016 relat ive aux délégat ions supplém entaires de 
l’Assem blée Plénière à la Com m ission Perm anente, 

 

Vu la délibérat ion n°  2 0 1 6 .xx SP  du Conseil régional Aquitaine Lim ousin Poitou-
Charentes du 20 juin 2016 relat ive à la feuille de route pour l’apprent issage dans la 
nouvelle région, 

 

Vu la convent ion portant  créat ion de Cent re de Format ion d'Apprent is, signée le  
XXX, ent re XXX, pour le com pte du CFA XXX, et  la Région et  ses annexes, ainsi que 
ses avenants. 

 

Vu l’arrêté « n°  »de Monsieur le Président  du Conseil régional, en date du «date » 
donnant  délégat ion de signature « dom aine délégat ion signature ». 

 

Ent re :  
 
La Région ,  sise 14 rue François de Sourdis 33077 BORDEAUX CEDEX, représentée 
par le Président  du Conseil Régional d’Aquitaine,  
 
D’une part , 
 
Et ,  
 
« Bénéficia ires»  («adresse_1» «adresse_2» «CP» «Ville»)  représenté par «Tit re_2», 
 
D’aut re part , 



 
PREAMBULE 
 
Le présent  avenant  a pour objet  de perm et t re la m ise en œuvre des nouveaux 
disposit ifs d’intervent ion concernant  les aides à l’apprent issage approuvés en séance 
plénière du Conseil régional Aquitaine Lim ousin Poitou-Charentes du 20 juin 2016. 
 

I L EST DONC CONVENU CE QUI  SUI T :  
 
Art icle  1  :  L’art icle 1.8 de la convent ion quinquennale portant  créat ion de Cent re de 
Form at ion d’Apprent is int itulé « Aides à l’apprent issage » est  m odifié com m e suit  :  
 
«  Ar t icle  1 .8  : Aides à l’apprent issage : 
Des aides sont  versées à chaque apprent i présent  dans le Cent re de Form at ion 
d’Apprent is selon les m odalités définies par la Région. 
 
D’une m anière générale, le CFA s’engage à :   

-  inform er les apprent is de toutes les aides existantes au niveau régional et  
nat ional,  

-  apporter son concours aux apprent is pour bénéficier de ces aides, 
-  apporter son concours à la Région pour la m ise en œuvre des différents 

disposit ifs d’aides en direct ion des apprent is, de leurs fam illes et  des 
ent reprises. 

 
Dans le cadre de la gest ion et  du paiem ent  de la prim e aux em ployeurs d’apprent is, le 
CFA s’engage à renseigner les out ils m is à disposit ion dans les délais définis par la 
Région. » 
 
 
Ar t icle  2  :  Les aut res art icles et  annexes de la convent ion quinquennale 2014/ 2018 
sont  inchangés. 
 
 
Fait  à                       ,  le     Fait  à Bordeaux, le 

 
 
 
 

Pour l’Organism e Gest ionnaire, 
( indiquer les nom , prénom, qualité du signataire et  
apposer le cachet  de l’organism e )  

 

Pour le Président  
du Conseil Régional Alain ROUSSET 

et  par délégat ion 
Le Directeur Général Adjoint  

 
 
 
 
 

 



 
 

Avenant  à  la  Convent ion Quinquen nale 2 0 1 3 - 2 0 1 7  por tant  créat ion et  
fonct ionnem ent  des Cent res de Form at ion d’Apprent i- e - s  

 
 
 
Vu le code général des collect iv ités terr itor iales et  notam m ent  son art icle L.4231-3 ;   

Vu le code du t ravail et  notam m ent  son art icle R.6233-8 précisant  qu’un Organism e 
Gest ionnaire de Cent re de Form at ion d’Apprent i-e-s peut  recevoir des subvent ions 
des collect ivités locales ;  

Vu la délibérat ion n°  2 0 1 3 .2 4 4  (SP)  de l’Assem blée Plénière du Conseil Régional 
d’Aquitaine en date du 4 m ars 2013 relat ive à la convent ion quinquennale 2013-2017 
portant  créat ion et  fonct ionnem ent  des Cent res de Form at ion d'Apprent i-e-s ;  

 

Vu la délibérat ion n°  2016.xx SP du Conseil régional du 20 juin 2016 relat ive à la 
feuille de route pour l’apprent issage dans la nouvelle région, 

 

Vu la convent ion portant  créat ion et  fonct ionnem ent  du CFA signée le 
«Date_signature_convent ion_quinquennale» ;   

 

Vu l’arrêté « n°  »de Monsieur le Président  du Conseil régional, en date du «date » 
donnant  délégat ion de signature « dom aine délégat ion signature ». 

 

 
Ent re :  
 
La Région ,  sise 14 rue François de Sourdis 33077 BORDEAUX CEDEX, représentée 
par le Président  du Conseil Régional d’Aquitaine,  
 
D’une part , 
 
Et ,  
 
« Bénéficia ires»  («adresse_1» «adresse_2» «CP» «Ville»)  représenté par 
«Tit re_2», 
 
D’aut re part , 



 
PREAMBULE 
 
Com pte tenu de l’applicat ion des nouveaux règlem ents d’intervent ion pr im es de 
Transport , Hébergem ent  et  Restaurat ion (THR)  et  aides à l’apprent issage versées aux 
em ployeurs d’apprent i-e-s, il convient  d’annuler et  rem placer les art icles 15 et  42. 
 

I L EST DONC CONVENU CE QUI  SUI T :  
Art icle  1  :  
 
Les art icles 15 et  42 de la convent ion sont  annulés et  rem placés com m e suit  :  
 
Article 15 : Participation du Centre de Formation d’Apprenti-e-s au fonctionnement du 
dispositif des aides aux employeurs 
 
L’article L6243-1 du Code du travail précise que les contrats d’apprentissage ouvrent droit à une 
Indemnité Compensatrice Forfaitaire versée par la Région à l’employeur. La Région détermine la 
nature, le montant et les conditions d’attribution de cette indemnité. 
 
Dans ce cadre, le CFA qui assure le suivi et l’accompagnement des apprenti-e-s en formation 
s’engage à : 

• transmettre dans les meilleurs délais les données nécessaires au règlement des aides, 

• à apporter tous compléments d’informations nécessaires au traitement de ces aides, 

et ce, conformément à la procédure décrite à l’article 12 du règlement d’intervention des aides à 
l’apprentissage versées aux employeurs d’apprenti-e-s - délibération n°XXX.SP du 20 juin 2016 
relative à la feuille de route pour l’apprentissage dans la nouvelle région. 
 
Via l’extranet régional « Net CRPrimes », le CFA a accès aux situations de gestion des contrats 
des apprenti-e-s qu’il forme et dont les employeurs sont sur le territoire régional. 

Cet extranet permet l’accès à d’autres services comme le téléchargement de certains documents 
(règlement d’intervention, listes des diplômes ouvrant droit au bonus DIV…). 

Chaque CFA dispose d’un identifiant (code UAI) et d’un mot de passe (délivré lors de la mise en 
service du site ou à la création de l’UAI) lui permettant d’utiliser l’extranet. 
 

 
Article 42 - La participation de la Région aux dépenses de Transport, Hébergement et 
Restauration engagées par les apprenti-e-s. 
 
Les charges liées au transport, à l’hébergement et à la restauration sont clairement identifiées 
dans les documents comptables du centre. 

Les crédits d’indemnisation des apprenti-e-s au titre des dépenses qu’ils engagent pour le 
transport, l’hébergement et la restauration lors des périodes en CFA, sont votés par la Région 
chaque année. 

Les coûts de ces services n’entrent pas dans la détermination du coût des formations 
dispensées. 

Au début de chaque année de formation, les centres sont tenus d’informer les apprenti-e-s par 
courrier (logos de l’établissement et de la Région) des aides dont ils peuvent bénéficier grâce à 
l’intervention régionale en ce qui concerne le transport, l’hébergement et la restauration. 

Le rôle du CFA dans le cadre de la gestion et du paiement des primes THR est défini par la 
délibération n°XXX.SP du 20 juin 2016 relative à la feuille de route pour l’apprentissage dans la 
nouvelle région. 

Dans le cas d’une gestion déléguée, il est notamment demandé aux CFA de : 



 effectuer le versement des primes dues aux apprenti-e-s (versement direct 
aux tiers prestataires de services ou à l’apprenti-e), 

 valider les données nécessaires au paiement de la prime Transport, 

 respecter les conditions d’attribution fixées par le Conseil Régional, dans le 
cadre de l’application du Règlement d’Intervention mentionné ci-dessus, 

 effectuer l’ajustement des montants attribués en fonction des états de 
présences des apprenti-e-s, 

 fournir les comptes rendus d’exécution qui permettront d’effectuer les 
calculs des dotations. 

Quel que soit  le  m ode de versem ent  ut ilisé par  l’é tablissem ent  gest ionnaire  
des fonds, l’apprent i doit  ê t re  en m esu re d’ident if ier  cla irem ent  la  polit ique 
du Conseil Régional au niveau des a ides qui lu i sont  a t t r ibuées. 

Quand il s’agit  de déduct ion de facture, le  m ontant  de  la  par t icipat ion de la  
Région doit  cla irem ent  apparaît re  sur  la  facture en déduct ion du tota l à  
payer , com m e indiqué sur  le  m odèle schém at ique suivant  : 

     
FACTURE d’I NTERNAT 

 
Montant  tota l Par t icipat ion 

régiona le 
Reste m ontant  

à  payer  : 
 

X 
 

 
Y 

 
X- Y 



 
Art icle  2  : 
 
Les aut res art icles de la convent ion restent  inchangés. 
 
 
 
Fait  à                       ,  le     Fait  à Bordeaux, le 

 
 
 
 

Pour l’Organism e Gest ionnaire, 
( indiquer les nom , prénom , qualité du signataire et  
apposer le cachet  de l’organism e )  

 

Pour le Président  
du Conseil Régional Alain ROUSSET 

et  par délégat ion 
Le Directeur Général Adjoint  

 
 
 
 
 

 
 



  
 
 
 

 

 

Avenant  n°   
a  la  convent ion 2 0 1 2 - 2 0 1 7  por tant  créat ion des cfa  

Terr itoire  Poitou- Charentes 
 

 

 

Vu le code général des collect ivités terr itor iales et  notam m ent  son art icle 
L.4231-3 ;   

 

Vu le code du t ravail et  notam m ent  son art icle R.6233-8 précisant  qu’un 
Organism e Gest ionnaire de Cent re de Form at ion d’Apprent i-e-s peut  recevoir 
des subvent ions des collect ivités locales ;  
 

Vu la convent ion 2012-2016 portant  créat ion du Centre de Form at ion 
d'Apprent is  Académ ique signée en date du 25 avril 2012, adoptée par la 
décision 11CR063 du Conseil Régional du 12 décem bre 2011,  
 
Vu la délibérat ion 2015CR033 du Conseil Régional en date du 26 juin 2015 

prolongeant  d'un an la durée de la convent ion régionale relat ive à la 
créat ion des CFA et  SA, soit  pour la période 2012-2017, 

 
Vu la délibérat ion n°  2016.6.SP du Conseil Régional du 4 janvier 2016 

relat ive au Fonct ionnem ent  du Conseil Régional :  Délégat ions de 
l'Assem blée plénière à la Com m ission Perm anente, 

 
Vu la loi n°  2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisat ion 

terr itor iale de la République, 
 
Vu la délibérat ion 2016.xxx.SP du Conseil Régional en date du 20 juin 2016, 
 
Ent re :  
 
La Région ,  sise 14 rue François de Sourdis 33077 BORDEAUX CEDEX, 
représentée par le Président  du Conseil Régional d’Aquitaine,  
 
D’une part , 
 
Et ,  
 
« Bénéficia ires»  («adresse_1» «adresse_2» «CP» «Ville»)  représenté par 
«Tit re_2», 
 
D’aut re part , 
 
 

 



 
PREAMBULE 
 
Le présent  avenant  a pour objet  de m odifier l’annexe I I I  – Annexe financière 
de la convent ion 2012-2017 portant  créat ion du Centre de Form at ion 
d'Apprent is XXX signée en date du XX/ XX/ XXXX. Cet  avenant  prend en 
com pte, à com pter du 1er août  2016, les m odificat ions suivantes liées à :  
 

1.  l'évolut ion des m odalités de prise en charge des aides régionales aux 
t ransports des apprent is, 

2.  l l'évolut ion des m odalités de prise en charge des aides régionales liées à 
l’hébergem ent  et  à la restaurat ion 
 

 
I L EST DONC CONVENU CE QUI  SUI T 

 
Art icle  1  :  
 
L’annexe I I I  point  I I I -3 est  m odifiée com m e suit  :   
 

1.  « A/  Transport  des Apprent is »  
Consciente de l' im portance des frais de t ransport  des apprent is 
occasionnés par leur form at ion, la Région souhaite les aider à faire face à 
cet te charge. L'aide au t ransport  des apprent is s'adresse à tous les 
apprent is en form at ion dans un CFA ou dans une unité de form at ion par 
apprent issage sur l’ensem ble des 3 terr itoires de la Région. 
 
I l s'agit  d'une aide forfaitaire annuelle at t r ibuée sur la base de la distance 
qui sépare l'em ployeur du CFA. 
 
La gest ion de cet te aide est  dém atérialisée et  fait  l'objet  d'un règlem ent  
spécifique. 
 
Dans l'hypothèse où d'aut res aides régionales seraient  versées concernant  
le t ransport  dest inées aux apprent is, elles devront  faire l'objet  
d'inscript ions budgétaires parfaitem ent  ident ifiables dans les docum ents 
com ptables du CFA. 
 

2.  B/  Hébergem ent  et  restaurat ion 
L'aide de la Région s'applique aux systèm es de restaurat ion et  
d'hébergem ent  organisés soit  par le CFA, son organism e gest ionnaire, soit  
par l' interm édiaire d'un prestataire convent ionné avec le CFA, au bénéfice 
de ses apprent is. L'aide est  versée directem ent  au CFA et  vient  en  
couverture d'une part ie du prix payé par l'apprent i lors du règlem ent  de 
ses repas ou de ses nuitées auprès du CFA ou du prestataire convent ionné 
avec le CFA. 

 
Montant  de la part icipat ion de la Région :  

- pour une nuitée (dîner -  nuitée -  pet it -déjeuner)  :  9 € 
- pour un repas (m idi)                                            :  2,50 € 



 
L'enveloppe annuelle du CFA est  calculée sur la base du nom bre 
prévisionnel annuel de repas et  de nuitées inscrit  au budget  prévisionnel et  
réajustée en fonct ion des réalisat ions de l'année considérée. 
 
L'aide à l'hébergem ent  et  à la restaurat ion des apprent is doit  faire l'objet  
d'inscript ions budgétaires parfaitem ent  ident ifiables dans les docum ents 
com ptables du CFA. 
 
L'apprent i sera tenu inform é, par le CFA ou la Sect ion d'Apprent issage, de 
la part icipat ion financière de la Région. L'organism e qui facture indiquera 
le m ontant  global de la prestat ion et  fera apparaît re dans la facture établie 
le m ontant  de la déduct ion correspondant  à la part icipat ion de la Région. 

 
 
Art icle  2  :  
 
Les aut res annexes de la convent ion sont  inchangées. 
 
Fait  à                       ,  le     Fait  à Bordeaux, le 

 
 
 
 

Pour l’Organism e Gest ionnaire, 
( indiquer les nom, prénom, qualité du signataire et  
apposer le cachet  de l’organism e )  

 

Pour le Président  
du Conseil Régional Alain ROUSSET 

et  par délégat ion 
Le Directeur Général Adjoint  

 
 
 
 
 

 



   
 
 

 

 
Avenant  n°   

à  la  convent ion 2 0 1 2 - 2 0 1 7  por tant  cr éat ion du cent re de form at ion 
d’apprent i- e- s 
( nom  du cfa)  

 
Vu le code général des collect ivités terr itor iales et  notam m ent  son art icle 
L.4231-3 ;   

Vu le code du t ravail et  notam m ent  son art icle R.6233-8 précisant  qu’un 
Organism e Gest ionnaire de Cent re de Form at ion d’Apprent i-e-s peut  recevoir 
des subvent ions des collect ivités locales ;  

 

Vu la convent ion n° 2 0 1 2 - 2 0 1 6  portant  créat ion du Cent re de Form at ion 
d'Apprent is (nom  du CFA)  signée en date du (date de signature) , adoptée par la 
décision 11CR063 du Conseil Régional du 12 décem bre 2011, 

 

Vu la délibérat ion n° 2 0 1 5 CR0 3 3  du Conseil Régional en date du 26 juin 2015 
prolongeant  d'un an la durée de la convent ion régionale relat ive à la créat ion 
des CFA et  SA, soit  pour la période 2012-2017, 

 

Vu la délibérat ion n°  2 0 1 6 .6 .SP du Conseil Régional du 4 janvier 2016 relat ive 
au Fonct ionnem ent  du Conseil Régional :  Délégat ions de l'Assem blée plénière à 
la Com m ission Perm anente, 

 

Vu la délibérat ion du Conseil Régional du 27 m ai 2016 relat ive au budget  
prévisionnel de la Région pour l’exercice 2016, 

 

Vu la délibérat ion (num éro de la délibérat ion)  du Conseil Régional en date du 20 
juin 2016, 

Vu l’arrêté « n°  »de Monsieur le Président  du Conseil régional, en date du «date 
» donnant  délégat ion de signature « dom aine délégat ion signature ». 

 
Ent re :  
 
La Région ,  sise 14 rue François de Sourdis 33077 BORDEAUX CEDEX, 
représentée par le Président  du Conseil Régional d’Aquitaine,  
 
D’une part , 
 
Et ,  
 
« Bénéficia ires»  («adresse_1» «adresse_2» «CP» «Ville»)  représenté par 
«Tit re_2», 
 
D’aut re part , 

 
 



 
 
 

PREAMBULE  
 
Le présent  avenant  a pour objet  de m odifier l’annexe I I I  – Annexe financière 
de la convent ion 2012-2017 portant  créat ion du Centre de Form at ion 
d'Apprent is (nom  du CFA)  signée en date du (date de signature) .  Cet  
avenant  prend en com pte, à com pter du 1er août  2016, les m odificat ions 
suivantes liées à la rem ise des docum ents financiers par les CFA à la Région. 
 
 
 

I L EST CONVENU CE QUI  SUI T :  
 
Art icle  1  :  
 
L’annexe I I I  point  I .1 – B/  Délais de t ransm ission des docum ents financiers 
est  m odifiée com m e suit  :   

B /  Délais de t ransm ission des docum ents financiers :  
• Budget  

 
Les docum ents relat ifs au budget  prévisionnel dont  la product ion condit ionne le 
versem ent  du 1er acom pte de la subvent ion régionale, seront  t ransm is au 
Président  du Conseil Régional. L'organism e gest ionnaire s'engage à t ransm et t re 
son budget  prévisionnel de son CFA /  SA à la Région avant  le  3 1  décem bre de 
l’année n- 1 .  
 

• Com ptes financiers 
 

L'organism e gest ionnaire s'engage à t ransm et t re le com pte financier N-1 de son  
CFA/ SA avant  le  3 1  m ai de l'année N  à la Présidente du Conseil Régional.  
 
Ce docum ent  devra avoir été validé par l'Assem blée Générale, le Conseil 
d’Adm inist rat ion, la Com m ission des Finances, ou le Bureau de l’organism e ou 
de l’établissem ent  gest ionnaire. 
 
Le CFA ou la SA devra t ransm et t re à la Région, à l’appui du com pte financier, le 
rapport  du Com m issaire aux Com ptes (CFA à com ptabilité pr ivée) , le procès-
verbal de l’Assem blée Générale de l’organism e ou de l’établissem ent  
gest ionnaire approuvant  les com ptes de l’année précédente. 
 
 Un exem plaire du budget  ou du com pte financier sur support  papier sera 
t ransm is au Service  Académ ique de l’I nspect ion de l’Apprent issage ou à la 
Direct ion Régionale de l’Agriculture, de  l'Alim entat ion et  de la Forêt  (DRAAF) . 
 
En com plém ent  de son com pte financier, le CFA ou la SA devra égalem ent  
t ransm et t re à la Région notam m ent , les docum ents suivants :  



 
- les clefs de répart it ion appliquées dans la répart it ion des charges avec 

l’organism e gest ionnaire, 
- les provisions figurant  au bilan du Cent re, 
- le détail des charges et  produits except ionnels, 
- le com pte- rendu financier du Cent re, expliquant  les pr incipales 

variat ions ent re les deux  exercices, 
- le rapport  d’act ivité du Cent re,    
- la m éthode de répart it ion appliquée dans le calcul des coûts de 

l’apprent issage,   
- le détail des dépenses salar iales (y com pris en cas de valor isat ion des 

charges de personnel)  au m oyen notam m ent  de la liste du personnel salar ié au 
cours de l’exercice par le CFA ou la SA, précisant  pour chaque personne listée 
sa fonct ion, sa rém unérat ion totale annuelle brute chargée et  l’évolut ion de 
cet te rém unérat ion par rapport  à l’exercice précédent , 

- la liste des form at ions donnant  lieu à une m ixité de public :  pour 
chacune de ces form at ions le nom bre de personnes non apprent is concernées 
classées par type de statut , et  enfin les recet tes y afférentes, 

- le calcul des coûts par apprent i en applicat ion de la loi de 
m odernisat ion sociale conform ém ent  au Guide Méthodologique produit  par le 
Conseil Régional Poitou Charentes. Les coûts seront  t ransm is, dans la m esure 
du possible, à la t ransm ission du com pte financier N-1 et , au plus tard, avant  le 
15 octobre de l’année N pour perm et t re la publicat ion par le Préfet  de Région 
avant  le 31 décem bre de l'année N. 
 
 
 
Art icle  2  :  
 
Les aut res art icles et  annexes de la convent ion sont  inchangés. 
 
Fait  en deux exem plaires or iginaux à, le  
 
 
 
Fait  à                       ,  le     Fait  à Bordeaux, le 

 
 
 
 

Pour l’Organism e Gest ionnaire, 
( indiquer les nom, prénom, qualité du signataire et  
apposer le cachet  de l’organism e )  

 

Pour le Président  
du Conseil Régional Alain ROUSSET 

et  par délégat ion 
Le Directeur Général Adjoint  

 
 
 
 
 

 



REGLEMENT D’INTERVENTION 
 

AIDE AUX APPRENTI-E-S POUR LE TRANSPORT 
 
 
 
L’aide au transport est individuelle et repose sur une participation financière de la Région 
à la prise en charge des frais de déplacements de l’apprenti-e en lien avec sa formation. 
 
Le montant de l'aide accordée varie en fonction de la distance qui sépare l'employeur et 
le Centre de Formation d’Apprentis (CFA) par trajet (un trajet égale un aller). Elle est 
valable pour l'année de formation en cours. Cette aide au transport des apprenti-e-s fait 
l'objet d'une gestion dématérialisée.  
 
Le présent Règlement d’Intervention prendra effet à compter du 1er août 2016. 
 

1 - Bénéficiaires 

Sont éligibles à l'aide au transport, les apprentis inscrits dans un CFA de la Région 
sous réserve que le contrat n'ait pas été rompu dans les deux mois à compter du 
début d’exécution du contrat d'apprentissage. 

 2 -Montant de l’aide 

L’aide au transport est calculée en fonction de la distance qui sépare l’employeur et le 
CFA (1 trajet = 1 aller) selon le barème suivant : 
 

Tranches kilométriques 
(distance employeur-

CFA) 1 aller  

Montants 
forfaitaires 

moins de 11 km 50 €  

11 à moins de 31 km  80 € 

31 à moins de 61km 150 € 

61 à moins de 90km 220 € 

plus de 90 km 360 € 
 

3 – Modalités de calcul : 

Pour calculer la distance, sont pris en compte pour : 
 

- le CFA, la ville du site où se déroule la formation ; 
- l'employeur, la ville de l’établissement indiquée sur le contrat d’apprentissage. 

 
Dans le cas où le CFA et l'employeur se situent dans la même ville, le forfait « moins 
de 11 km » s'appliquera de fait. 
 
L'employeur et le CFA retenus sont ceux mentionnés dans le contrat à la date de 
dépôt de la demande sur le site internet dédié mis en place par la Région. En cas de 
changement d’employeur ou de CFA après le dépôt du dossier, seule la demande 
initiale sera prise en compte pour la durée de l'année de formation en cours. 



 
La Région se réserve le droit d'effectuer des contrôles et de modifier, le cas échéant, 
le nombre de kilomètres déclarés sur la base des informations contenues dans le 
dossier administratif et le contrat de d’apprentissage. 
 
La Région effectuera ses contrôles sur le site suivant : 
 

http://www.viamichelin.fr 
 
avec l'option itinéraire le plus court proposé par le site viamichelin.. Si plusieurs 
trajets sont proposés, la Région retiendra celui qui présente le kilométrage le moins 
élevé. 

4- Modalités d’attribution de l’aide 

La demande d'aide est à déposer de façon dématérialisée sur le site internet de la 
Région dédié à cet effet. Chaque début de campagne, le lien sera communiqué aux 
CFA et sera accessible sur le site internet de la Région. 
 
Le dépôt des demandes débutera au début de l’année scolaire concernée. La date 
limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 avril de l'année scolaire en cours. La 
Région se réserve le droit de modifier cette date. 
 

Dépôt de la demande 

L’apprenti-e doit déposer sa demande via le site internet de la Région mis en place 
à cet effet en intégrant notamment : 

- pour les apprenti-e-s majeur-e-s le Relevé d’Identité Bancaire ; 
- pour les apprenti-e-s mineur-e-s, une attestation, datée et signée, du ou des 
représentant-s légal-aux autorisant la Région à verser l’aide sur le compte 
bancaire du jeune mineur. 

Tout dossier incomplet ne pourra donner lieu à instruction. 
 
L’apprenti-e doit renseigner les différents formulaires proposés avec exactitude et 
en application du présent règlement. 
 
Le CFA, dans lequel l’apprenti-e est inscrit peut l'accompagner dans la constitution 
de son dossier et pourra organiser un appui à la saisie et à la dématérialisation des 
pièces demandées (RIB). 
 
Au moment du dépôt du dossier, le bénéficiaire devra être titulaire d’un contrat 
d’apprentissage signé, en cours d’exécution, et pour lequel la formation se déroule 
dans un CFA de la Région. 
 

Vérification de la demande par les CFA 

Le CFA vérifie, à partir des éléments dont il dispose, les informations suivantes : 
✔ l'identité complète et les coordonnées de l'apprenti-e ; 

✔ l'inscription de l'apprenti-e dans la structure pour l'année de formation ainsi 
que le site de formation ; 
✔ l'adresse de l'entreprise (lieu d'exécution du contrat) ; 

✔ l'absence de rupture du contrat d'apprentissage avant la fin d'une période de 
deux mois à compter de la date de signature du contrat d'apprentissage. 



 
Dans un souci de simplification des procédures administratives pour l’apprenti-e, les 
différentes pièces permettant de vérifier les informations ci-dessus, étant déjà en 
possession du CFA, seront conservées par le CFA. Une convention, entre le centre 
et la Région, précisera les modalités de conservation de ces documents. 
 

Instruction par la Région : 

La Région procède à l'instruction de la demande. Si elle est complète et conforme 
au présent règlement, les dossiers font l'objet d’une notification individuelle 
adressée au bénéficiaire. 
 
Lorsque l'une des conditions précitées par le présent règlement n'est pas remplie, 
la décision de rejet de la demande est communiquée au demandeur, avec indication 
des voies et délais de recours. 

5- Modalités de versement de l’aide 

L'aide est attribuée et versée en une fois par année de formation directement à 
l’apprenti-e. 
 
Les apprentis majeurs devront fournir un relevé d’identité bancaire (RIB) à leur nom. 
 
Pour les mineurs, le RIB devra être intitulé au nom du jeune et porter la mention 
« Administrateur légal (ou représentant légal) suivi des nom et prénom du ou des 
représentant-s légal-aux ». 
A défaut, le bénéficiaire mineur devra fournir, par voie dématérialisée, une attestation, 
datée et signée, du ou des représentant-s légal-aux autorisant la Région à verser l'aide 
sur le compte bancaire du jeune mineur. 

6- Clôture des dossiers, contrôles, recours 

Les dossiers de demande sont réputés clos si, au terme d'un délai de trois mois à 
compter de la date de dépôt du dossier, l’apprenti-e n'a pas déposé sur la plateforme de 
la Région l'ensemble des pièces justificatives demandées. 
 
En cas de fausses déclarations, d'utilisation de documents falsifiés ou altérés, la Région 
peut prendre la décision de demander le reversement de tout ou partie de l'aide versée. 
Un titre de recettes sera émis à l'encontre de la personne qui a reçu l'aide. 
 
 
 



REGLEMENT D’INTERVENTION 
 

AIDES AUX APPRENTI-E-S POUR L’HEBERGEMENT ET LA RESTAURATION 
 
 
 
Ces aides reposent sur une participation financière de la Région à l’hébergement et à la 
restauration de l'apprenti-e lorsqu’il est présent au CFA en période de regroupement et 
qu’il utilise les services d’hébergement et/ou de restauration. 
 
Le présent Règlement d’Intervention prendra effet à compter du 1er août 2016 
 

1 - Bénéficiaires 

Sont éligibles à l‘aide « hébergement » et/ou à l’aide « restauration » les apprenti-e-s 
fréquentant un service proposé par un CFA situé sur le territoire régional et habilité 
par la Région, les jours de présence en CFA de l’apprenti-e.  
 
Par extension, sont également bénéficiaires de l’aide « hébergement » et de l’aide 
« restauration » les apprenants inscrits dans les CFA, bénéficiaires de la prise en 
charge de la protection sociale temporaire après une rupture de contrat. 
 
Sont exclus de l’aide « hébergement » et/ou de l’aide « restauration » les apprenti-e-s 
fréquentant des internats et des restaurations collectives gérés par des Etablissements 
Publics Locaux d’Enseignement ou des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement 
et de Formation Professionnelle Agricole. 

2  -Montant des aides : 

L’aide « hébergement » et l’aide « restauration » sont forfaitaires : 
 

 
Montants 

forfaitaires 

Hébergement 
(forfait diner/nuit/petit 
déjeuner) 

9 € 

Restauration (déjeuner) 2,5 € 
 

3 - Modalités d’attribution des aides 

Les services habilités par la Région et proposés par le CFA sont définis comme suit : 
- structures d’hébergement ou/et de restauration en gestion directe ; 
- structures d’hébergement ou/et de restauration avec lesquelles les CFA ont passé 
des conventions. Le CFA s’engage à adresser à la Région les conventions de 
partenariat dans un délai de 2 mois après la signature par les différentes parties. 

Le CFA transmettra également les tarifs des repas et nuitées pour chaque année de 
formation.  
 
L’aide « hébergement » est calculée pour les nuits précédant les jours de 
regroupement de formation en CFA. 



 

4- Modalités de versement de l’aide 

L’aide « hébergement » et l’aide « restauration » viendront en déduction de la facture du 
service utilisé. L’intervention de la Région doit être rappelée de façon explicite sur chaque 
facture. 
 
Quel que soit le service et le mode de facturation associés, le versement de l’aide 
« hébergement » et de l’aide « restauration » est conditionné à la présence effective de 
l’apprenti au CFA en période de regroupement et à l’utilisation effective des services. 

5 - Mise en œuvre du dispositif 

Chaque année, la Région signera avec les organismes gestionnaires des CFA concernés 
une convention fixant les modalités de mise en œuvre de ces aides en faveur des 
apprenti-e-s. 



REGLEMENT D’INTERVENTION 
 

AIDE AU PREMIER EQUIPEMENT PROFESSIONNEL DES APPRENTI-E-S 
 
 
 
Afin de faciliter l’accès à la formation et de contribuer à la promotion de l'apprentissage 
comme une filière d'excellence et d'en assurer l'attractivité, la Région souhaite aider les 
apprenti-e-s formé-e-s dans un Centre de Formation d’Apprentis (CFA) de la Région à se 
doter d'un premier équipement professionnel individuel nécessaire au bon déroulement 
de leur formation. 
 
Le premier équipement professionnel, fourni à l'aide de la participation régionale, est 
justifié par son caractère individuel, personnel et indispensable pour la formation, et ne 
constitue pas un équipement collectif du CFA. 
 
A ce titre, le premier équipement professionnel concerne essentiellement des 
équipements liés aux questions d’hygiène et de sécurité individuelle, ainsi que des 
caisses à outils ou mallettes professionnelles, définis comme suit : 

- vêtements d'hygiène et de sécurité (tenue de travail, chaussures de sécurité) ; 
- outils ou équipements personnels à des fins professionnels. 

 
De ce fait, sont donc exclus : 

- les équipements informatiques (ordinateurs portables, disques durs, clés USB, 
imprimantes...) ; 
- les fournitures scolaires (calculatrices, livres, cahiers pédagogiques, trousses et 
divers petits matériels, feuilles, différents codes, dictionnaires...) ; 
- les consommables (cartouches d'encre, masques et gants jetables,...) ; 
- la matière d’œuvre et les fournitures ; 
- les équipements sportifs ; 
- le nettoyage des tenues professionnelles. 

 
Le présent Règlement d’Intervention prendra effet à compter du 1er août 2016. 
 

1 - Bénéficiaires 

Sont éligibles à l'aide au premier équipement professionnel les apprenti-e-s entrant 
dans une nouvelle formation de niveau V ou IV et inscrits dans un CFA du territoire 
régional.  

2 - Montant de l’aide 

Le montant maximum de l’aide est fixé par sous-groupe de Groupe Formation Emploi 
(GFE) comme précisé dans le tableau ci-dessous. 
 
La Région précise aux CFA les formations éligibles par GFE et fournit une liste 
indicative des équipements professionnels concernés par sous-groupe de GFE. Ces 
listes seront révisées, le cas échéant, par la Région. 
 



 

Code GFE Libellé Sous-groupe 
Montant maximum 
de l’aide par 
apprenti 

1 Agriculture 

Agriculture générale 

160 
Productions végétales 

Productions animales et soins aux 
animaux 

Aménagements et travaux paysagers 

2 Pêche, transports maritimes, 
produits de la mer 

  210 

3 
Bâtiment (gros 
œuvre)/travaux 
publics/extraction  

Études et conduite de travaux 

160 
Extraction et travaux publics 

Construction, gros œuvre 

4 Construction : équipement et 
finitions 

Second-œuvre 
160 

Finitions 

5 
Structures métalliques, 
travail des métaux, fonderie 

Travail des métaux 
110 

Structures métalliques, assemblage 

6 Mécanique, automatismes 
Mécanique industrielle  

110 
Moteurs et mécanique auto 

7 
Électricité, électrotechnique, 
électronique 

Conception, études  

110 Production, installation  

Maintenance 

8 
Travail des matériaux, 
industries de process, 
laboratoire 

Chimie, laboratoires 

0 Plasturgie, verre, céramique  

Papier, carton 

9 Production alimentaire, 
cuisine 

Industrie agro-alimentaire 

210 Métiers de bouche  

Cuisiniers 

10 
Textile, habillement, cuir, 
chaussures 

Textile  

0 Habillement  

Cuir 

11 Travail du bois 
Exploitation forestière  

210 
Travail du bois 

12 Industries graphiques technique de l'imprimerie et de l'édition 0 

13 
Transport, conduite, 
manutention, magasinage 

Logistique  

110 Conduite 

Manutention 

 



 

Code GFE Libellé Sous-groupe 
Montant maximum 
de l’aide par 
apprenti 

14 
Tertiaire de bureau, tertiaire 
spécialisé 

Banque, assurance 

0 

Comptabilité, gestion  

Droit, ressources humaines  

Informatique  

gestion administration 

Secrétariat bureautique 

15 Commerce, distribution 

Attachés et cadres commerciaux 0 

Responsables de rayon, grossistes  

110 Employés de libre-service, de caisse 

Représentants, vendeurs, petits 
détaillants 

16 
Paramédical, travail social, 
soins personnels 

Santé  210 

Social  
0 

Sanitaire et social 

Coiffure, esthétique 360 

17 
Hôtellerie, restauration, 
tourisme, loisirs 

Hôtellerie, restauration  210 

Tourisme  0 

Sport, animation  110 

Accueil, standard 0 

18 
Entretien, nettoyage, 
services, sécurité 

Entretien, environnement 
110 

Sécurité 

19 
Techniques de la 
communication, média 

Audiovisuel 
0 

Information, communication 

20 Arts appliqués, spectacles 
Arts plastiques et arts appliqués  

210 
Spectacles vivants 

 

 

 

3 – Modalités d’attribution 

Chaque apprenti-e est équipé-e une seule fois pour la durée du cycle de sa formation, 
et devient propriétaire de l’équipement. La restitution des équipements fournis sera 
demandée en cas d’arrêt avant la fin de la formation dispensée par le CFA.  
 
Cette aide n'est mobilisable qu'au cours de la première année d'exécution du contrat 
d'apprentissage. 
 
Dans le cas d'un apprenti-e ayant déjà reçu des équipements au cours d'une formation 
précédente, le CFA est chargé de définir les besoins complémentaires nécessaires en 
rapport avec le contenu de la fiche fournie par la Région. 



4 - Modalités de mise en œuvre : 

Chaque année, la Région signera avec les organismes gestionnaires des CFA 
concernés une convention fixant les modalités de mise en œuvre de cette aide en 
faveur des apprenti-e-s. 
 



REGLEMENT D’INTERVENTION 
 

FONDS SOCIAL D’AIDE AUX APPRENTI-E-S 
 
 
 
Le fonds social d’aide permet aux apprenti-e-s de la Région qui connaissent des 
difficultés financières ponctuelles, de poursuivre leur formation dans de bonnes 
conditions et de prévenir les ruptures de contrat. 
 
Le dispositif du Fonds Social d’Aide aux Apprenti-e-s (FSAA) entre dans le cadre d’une 
véritable stratégie pour la sécurisation du parcours des apprenti-e-s. 
 
Le présent Règlement d’Intervention prendra effet à compter du 1er août  2016. 
 

1- Bénéficiaires 

Peuvent solliciter le fonds social d’aide les apprenti-e-s suivant une formation dans un 
CFA du territoire régional. 
 
Par extension, peuvent également solliciter le fonds social d’aide les apprenants 
inscrits dans les CFA, bénéficiaires de la prise en charge de la protection sociale 
temporaire après une rupture de contrat. 
 

2- Modalités d’attribution de l’aide 

Le FSAA intervient par défaut ou en complément des aides existantes mises en œuvre 
par l’Etat, les collectivités territoriales ou par d’autres organismes. 
 
Le montant total cumulé d’aides du Fonds Social ne peut pas excéder 750 € par année 
de formation pour un même bénéficiaire. 
 
Une aide d’un montant maximum de 400€ peut être attribuée directement à 
l’apprenti-e par le CFA en cas d’urgence. 
 
En revanche, les demandes suivantes seront obligatoirement soumises à l’avis 
préalable de la Commission Régionale du FSAA : 

- demande d’aide dépassant 400 € ; 
- demande d’aide relative aux transports, à la restauration ou à l’hébergement y 
compris les cas de multi-résidences; 
- demande pour toute aide pour laquelle un autre dispositif régional pourrait être 
mobilisé. 

3- Modalités de mise en œuvre 

Chaque année la région signera avec les organismes gestionnaires des CFA une 
convention fixant les modalités de mise en œuvre de ce dispositif. Elle précisera 
notamment la composition et le rôle des différents acteurs et des commissions. 
 
Par ailleurs, une Commission Régionale du FSAA est mise en place. 
 
Elle est composée du Président ou de son représentant et de représentants de 
l’Administration Régionale. Dans la mesure de leur disponibilité, la commission peut 
proposer à un représentant des Directeurs de CFA ou sections d’Apprentissage d’y 
participer. 



 
Son rôle consiste notamment à : 

- évaluer la mise en œuvre du FSAA ; 
- effectuer un travail de veille et d’animation visant à permettre au dispositif de 
s’adapter aux évolutions du public des apprenti-e-s et de leur environnement socio-
économique ; 
- rendre un avis préalable sur les demandes individuelles qui lui sont soumises par 
les CFA.  
 
Tout dossier incomplet ou nécessitant des informations supplémentaires sera 
retourné à l'établissement et représenté en commission si besoin. 

 
Chaque année, la Commission Permanente du Conseil Régional sera informée du suivi 
de ce dispositif. 

4- Modalités de versement de l’aide 

L’aide sera versée directement aux créanciers et/ou fournisseurs de l’apprenti-e par le 
CFA. En cas d’impossibilité, l’aide peut être versée à l’apprenti-e. 
 
Quel que soit le mode de versement utilisé par l’établissement gestionnaire, l’apprenti-
e doit être informé-e de l’aide qui lui est apportée par la Région. 

5 - Modalités de mise en œuvre   

Chaque année, la Région signera avec les organismes gestionnaires des CFA 
concernés une convention fixant les modalités de mise en œuvre de cette aide en 
faveur des apprenti-e-s. 

 
 



 

 

Règlem ent  d’I ntervent ion des a ides à l’apprent issag e versées aux em ployeurs 
d’apprent i- e- s  

 
 

 
Le présent  règlem ent  s’applique aux cont rats conclus à com pter du 1er j uillet  2016.  
Les cont rats d’apprent issage conclus avant  cet te date cont inuent  à ouvrir  droit  au 
versement  des aides à l’apprent issage dans les condit ions fixées par les règlements 
d’intervent ion régionaux en vigueur à la date et  selon le lieu de signature de ces 
cont rats :  

- Pour les départem ents du 24, 33, 40, 47 et  64 s’applique la délibérat ion 
n° 2015.375.SP du 16 m ars 2015 relat ive à des act ions concrètes pour le 
développem ent  de l’apprent issage en 2015 

- Pour les départem ents du 19, 23 et  87 s’appliquent   
o la délibérat ion n° CP 14-02-0163 du 26 février 2014 relat ive aux prim es 

régionales versées aux employeurs d’apprent is, 
o la délibérat ion n° SP15-03-0010 du 20 mars 2015 relat ive aux primes 

versées aux employeurs d’apprent is 
- Pour les départem ents du 16, 17, 79 et  86 s’appliquent   

o la délibérat ion n° 05CR091 du 19 décembre 2005 relat ive au règlement  
régional pour l'at t r ibut ion et  le versem ent  des aides aux em ployeurs pour la 
qualité de l'apprent issage en ent reprise,  

o la délibérat ion n° 09CR005 du 13 février 2009 relat ive au règlement  régional 
pour l'at t r ibut ion et  le versement  des aides aux employeurs pour la qualité 
de l'apprent issage en ent reprise, 

o la délibérat ion n° 09CP0224 du 6 juillet  2009 relat ive au règlem ent  régional 
pour l'at t r ibut ion et  le versement  des aides aux employeurs pour la qualité 
de l'apprent issage en ent reprise, 

o la délibérat ion n° 10CP0082 du 22 février 2010 relat ive au règlement  
régional pour l'at t r ibut ion et  le versem ent  des aides aux em ployeurs pour la 
qualité de l'apprent issage en ent reprise, 

o la délibérat ion n° 11CP0199 du 30 m ai 2011 relat ive au règlement  régional 
pour l'at t r ibut ion et  le versement  des aides aux employeurs pour la qualité 
de l'apprent issage en ent reprise, 

o la délibérat ion n° 12CP0260 du 13 juillet  2012 relat ive au règlement  
régional pour l'at t r ibut ion et  le versem ent  des aides aux em ployeurs pour la 
qualité de l'apprent issage en ent reprise, 

o la délibérat ion n° 2014CP0108 du 25 avril 2014 relat ive au règlement  pour 
l'at t r ibut ion et  le versement  de la prim e régionale aux employeurs 
d'apprent is, 

o la délibérat ion n° 2015CP0111 du 24 avril 2015 relat ive au règlement  pour 
l'at t r ibut ion et  le versement  de la prim e régionale aux employeurs 
d'apprent is. 
 

TI TRE 1  : Pr incipes généraux 

Ar t icle  1  : Cham p d’applicat io n des a ides à l’apprent issage 
Les aides à l’apprent issage prévues aux art icles L6243-1 et  L6243-1-1 du code du t ravail 
(pr im e à l’apprent issage et  aide au recrutem ent ) , s’appliquent  aux cont rats 
d’apprent issage dont  le lieu d’exécut ion se situe sur le terr itoire régional. Ces cont rats 
devront  avoir fait  l’objet  de l’enregist rement prévu aux art icles L6224-1 et  suivants du 
code du t ravail.   

Art icle  2  : Em ployeurs é ligibles 
Seuls les employeurs listés ci-dessous peuvent  bénéficier du présent  disposit if.  I l s’agit  
des :   

• ent reprises privées,  
• associat ions,  
• professions libérales,  
• Etablissem ents Publics à Caractère I ndust r iel et  Com m ercial (EPIC) , 

pour leurs établissem ents situés se situe sur le terr itoire régional.  
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Ar t icle  3  : Effect if  de l’em ployeur  
L’effect if de l’ent reprise condit ionne son éligibilité ou sa non éligibilité aux aides à 
l’apprent issage. Le calcul de l’effect if de l’ent reprise se fait  sur la base des éléments qui 
seront  t ransm is par cet te dernière à la Région et  selon les règles rappelées ci-dessous :  

a.  L’effect if  de référence sera celui de l’année précé dant  l’année de 
début  d’exécut ion du cont ra t ,  calculé conformément  aux art icles L1111-
2 et  L1111-3 du code du t ravail,  

b. L’effect if de référence sera celui indiqué sur le tableau récapitulat if annuel 
URSSAF à la ligne « Effect if m oyen de l’ent reprise à la fin de l’exercice », 
l’enquête annuelle MSA ou tout  aut re document  permet tant  de just ifier de 
l’effect if de l’ent reprise, calculé conform ém ent  aux art icles L1111-2 et  
L1111-3 du code du t ravail,  

c.  L’effect if  de l’ensem ble de l’ent repr ise  (SI REN )  et  non du seul 
établissem ent  lieu d’exécut ion du cont rat  (SIRET)  sera pr is en com pte 
dans le  ca lcul de l’e ffect if . 

Pour une ent reprise créée en cours d'année, l'effect if est  apprécié à la date de sa 
créat ion.  

TI TRE 2  : Pr im e annuelle  à  l’apprent issage 

Ar t icle  4  : Montant  
• Le montant  de chaque prime est  de 1000€ par année de format ion effectuée par 

l’apprent i. 

• En cas de rupture du cont rat  durant  l’année du cycle considérée, ce montant  sera 
prorat isé en fonct ion de la durée effect ive du cont rat . Seront  pr is en com pte dans 
le calcul du prorata le nombre de mois complets échus à compter de la date de 
début  de l’année de format ion, horm is pour la 1ère année où la date de référence 
sera la date de début  du contrat  ( le calcul se fera en 12ème) . 

 
Exem ple de calcul d’un m ois com plet  échu :  si la date de référence (date 
de début  de l’année du cycle de format ion ou date de début  de cont rat  
pour la 1ère année)  est  le 14/ 09, le 1er m ois sera considéré com m e com plet  
échu au 14/ 10. Chaque m ois com plet  échu ainsi calculé vaudra 1/ 12ème.  

 

Art icle  5  : Cr itères d’a t t r ibut ion  
• Le cont rat  doit  êt re conclu par une ent reprise ayant  un effect if de m oins de 11 

salar iés. 

• le nombre de primes est  défini par le nom bre d’années du cycle de form at ion 
figurant  au cont rat . Le cycle de format ion se définit  comme étant  la période qui 
s’écoule ent re la date du début  des cours et  la date de fin des cours (délivrés par 
le CFA ou la sect ion d’apprent issage) , conduisant  au diplôme ou t it re préparé. 
La signature d’avenants de prolongat ion du cont rat  due à un handicap (Nature 
3.4, cadre A du cont rat  d’apprent issage, Cerfa FA13 et  FA14)  ou suite à échec à 
l’examen (Nature 3.3, cadre A du cont rat  d’apprent issage, Cerfa FA13 et  FA14)  
ouvre droit  à une prime annuelle supplémentaire. 

• En cas d’avenant  pour m odificat ion de la situat ion jur idique de l’employeur 
(Nature 3.1, cadre A du cont rat  d’apprent issage, Cerfa FA13 et  FA14) ,  la prim e 
sera due intégralem ent  à l’ent reprise qui emploie l’apprent i à l’issue de l’année du 
cycle de format ion considérée. 

• La conclusion d’un nouveau cont rat  suite à rupture (Nature 2.3, cadre A du 
cont rat  d’apprent issage, Cerfa FA13 et  FA14) ,  ouvre droit  à une prime prorat isée 
en fonct ion de la durée effect ive du cont rat . 
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Art icle  6  : Condit ions de versem ent   
• Conform ément  à l’art icle R6243-4 du code du t ravail, pour que le montant  de la 

prime soit  versé dans son intégralité, le cont rat  ne doit  pas êt re rom pu au cours 
de l’année du cycle de format ion considérée. L’année du cycle de format ion est  
considérée com m e effectuée si le cont rat  n’est  pas rom pu avant  la date de fin des 
cours. En cas de rupture durant  l’année du cycle de format ion considérée, seul un 
prorata pourra êt re versé. Aucune aide ne sera versée à l’employeur si la rupture 
du cont rat  d’apprent issage intervient  au cours de la période d’essai ou que la 
form at ion au CFA n’est  pas com m encée. 

 

Art icle L6223-4 alinéa 1 du code du t ravail :  l’em ployeur s’engage à faire suivre à 
l’apprent i la form at ion dispensée par le cent re et  à prendre part  aux act ivités 
dest inées à coordonner celle-ci et  la form at ion en ent reprise. 

• L’assiduité  :  l’apprent i doit  avoir suiv i régulièrement  les enseignements 
dispensés par le cent re de format ion d’apprent is ou la sect ion d’apprent issage. Le 
versement  de la pr im e ( totale ou prorat isée)  est  condit ionné au suivi de la 
format ion, les absences en cours étant  pris en considérat ion dans le t raitement  de 
la prime. 
Un double palier d’absences condit ionne cet te obligat ion. L’ensemble des absences 
( just ifiées et  injust ifiées)  doit  êt re infér ieure à 30%  des heures prévues ou 
réalisées, sans que les absences injust ifiées dépassent  10%  de ces heures.  
Les dossiers dépassant  ces paliers d’absences feront  l’objet  d’une non at t r ibut ion 
de la pr ime, sauf si l’employeur apporte la preuve qu’il a tout  m is en œuvre pour 
faire suivre la format ion à son apprent i ( ret rait  sur salaire, avert issement….) .   
 
Sont  considérées com m e just ifiées les absences suivantes :   

o Les arrêts de t ravail (m aladie, m aternité ou accident  de t ravail) , 
o L’examen médical d’embauche prévu à l’ar t icle R4624-10 du code du 

t ravail,  
o Les absences pour événem ents fam iliaux tels que définis à l’art icle L3142-1 

du code du t ravail :  
 4 jours pour son mariage ;  
 3 jours pour chaque naissance survenue à son foyer…. ;  
 2 jours pour le décès d’un enfant  ;  
 2 jours pour le décès du conjoint  ou partenaire… ;  
 1 jour pour le m ariage d’un enfant  ;  
 1 jour pour le décès du père, de la m ère, du beau-père, de la belle-

m ère, d’un frère ou d’une sœur. 
o La journée d’appel de préparat ion à la défense telle que définie à l’art icle 

L3142-73 du code du t ravail,  
o Les convocat ions officielles (exam ens en vue de l’obtent ion d’un diplôm e, 

perm is de conduire, convocat ions judiciaires) , 
o Les absences pour cas de force m ajeure (ex :  intem péries ayant  fait  l’objet  

d’un arrêté préfectoral)  
o Les grèves de t ransport  ayant  fait  l’objet  d’un préavis, 
o Les absences liées au statut  de pompier volontaire, 
o Les absences liées à une com pét it ion sport ive ou culturelle correspondant  à 

un engagem ent  sem i-professionnel de l’apprent i, 
o Les exclusions décidées par le CFA avec renvoi en ent reprise. 

Toutes les aut res absences sont  considérées com m e des absences injust ifiées 
( retenues en ent reprises quel que soit  le m ot if,  les m aladies sans arrêt  de t ravail,  
problèm es de t ransport…) . 
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• En cas de décès de l’apprent i ou de l’em ployeur individuel, la pr im e annuelle 
concernée est  versée au prorata de la durée effect ive du cont rat  d’apprent issage. 

 
TI TRE 3  : Aide au recrutem ent  

Ar t icle  7  : Montant  
• Le m ontant  de l’aide au recrutement  est  de 1000€. 

Art icle  8  : Cr itères d’a t t r ibut ion  
• Le cont rat  doit  êt re conclu par une ent reprise ayant  un effect if de moins de 250 

salar iés. 

• La signature d’avenants de prolongat ion du cont rat  d’apprent issage due à un 
handicap (Nature 3.4, cadre A du cont rat  d’apprent issage, Cerfa FA13a et  FA14a,)  
ou suite à échec à l’examen (Nature 3.3, cadre A du cont rat  d’apprent issage,  
Cerfa FA13a et  FA14a)  n’ouvre pas droit  à l’at t r ibut ion d’une nouvelle aide au 
recrutem ent  pour le m êm e cont rat , celle-ci ayant  déjà été at t r ibuée suite à la 
signature du cont rat  d’apprent issage.  

• En cas d’avenant  pour modificat ion de la situat ion jur idique de l’employeur en 
vertu de l’art icle L1224-1 (Nature 3.1, cadre A du cont rat  d’apprent issage, Cerfa 
FA13a et  FA14a) ,  l’aide au recrutem ent  sera versée à l’ent reprise qui emploie 
l’apprent i-e à l’issue de la période d’essai. 

• L’aide au recrutement  n’est  at t r ibuée qu’une fois par cont rat  d’apprent issage.  

• L’ent reprise doit  just ifier, à la date de conclusion de ce cont rat , ne pas avoir 
em ployé d’apprent i-e-s en cont rat  d’apprent issage ou en période d’apprent issage 
depuis le 1er janvier de l’année précédente dans l’établissem ent  du lieu de t ravail 
de l’apprent i ;  ou, just ifier à la date de conclusion d’un nouveau cont rat , em ployer 
dans le m êm e établissem ent  au m oins un apprent i dont  le cont rat  est  en cours à 
l’issue de la période ment ionnée au prem ier alinéa de l’art icle L6222-18 du code 
du t ravail. Le nom bre de cont rats en cours dans cet  établissem ent  après le 
recrutem ent  de ce nouvel apprent i doit  êt re supérieur au nombre de cont rats en 
cours dans ce m êm e établissem ent  le 1er j anvier de l’année de conclusion du 
nouveau cont rat  (art icle L6243-1-1 1° & 2° ) . 

Art icle  9  : Condit ions de versem ent   
• Le cont rat  d’apprent issage ne doit  pas êt re rompu pendant  la période d’essai. 

 
TI TRE 4  : Procédure 

Ar t icle  1 0  : Région 
• La Région not ifiera à l’employeur éligible les condit ions d’at t r ibut ion des aides à 

l’apprent issage suscept ibles de lui êt re versées. 
• La Région inst ruit  les demandes de paiement , une fois les droits consolidés et  à la 

récept ion de l’intégralité des pièces just ificat ives nécessaires à l’inst ruct ion du 
dossier. Les dem andes de versem ent  doivent  êt re t ransm ises à la Région au plus 
tard 6 m ois après la fin du cont rat  d’apprent issage. Passé ce délai, la Région ne 
pourra plus inst ruire les demandes et  aucun versement  ne pourra lui êt re 
dem andé. 

 
Art icle  1 1  : Em ployeur  

• A récept ion de la not if icat ion d’ouverture de droit , l’employeur enverra à la Région 
ses just ificat ifs « effect if » ainsi que son RI B professionnel. 

• L’employeur t ransmet t ra à la Région un nouveau RI B professionnel en cas de 
changement  de dom iciliat ion bancaire au cours de l’exécut ion du cont rat  
d’apprent issage ou dans la période des 6 mois suivant  la fin de celui-ci.  
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• L’em ployeur facilitera le contrôle par les services de la Région de la réalisat ion de 

la form at ion de son apprent i, notam m ent par l’accès ou la product ion de 
docum ents adm inist rat ifs et  com ptables. I l fournit  également  toute explicat ion 
demandée par la Région sur les absences de l’apprent i aux cours dispensés par le 
CFA ou la sect ion d’apprent issage. 
 

Art icle  1 2  : CFA ou sect ion d’apprent issage  assurant  la  form at ion de l’apprent i 
Le cont rat  d’apprent issage ne peut  recevoir d’applicat ion que si l’apprent i suit  une 
form at ion par l’apprent issage dans un établissem ent  dédié. Aussi cet  établissem ent  sera 
sollicité par la Région pour :   

• Lui fournir  tout  renseignem ent  dem andé sur le suiv i de la format ion, notamment  
via le Net  CRPrimes, 

• Lui fournir , tout  docum ent  nécessaire à l’inst ruct ion des primes ( les calendriers 
des form at ions, les états des absences, les just ificat ifs d’absences, les dates et  les 
docum ents de rupture …) . 

TI TRE 5  : Rappels 

Sect ion 1 :  Versements 
Passé le délai de 6 mois suivant  la fin du cont rat , aucun versement  ne pourra êt re 
demandé à la Région au t it re des aides ment ionnées au présent  règlement . 

Sect ion 2 :  Reversements 
• Le reversem ent  des aides perçues par l’ent reprise pourra lui êt re demandé en cas 

de déclarat ion inexacte, incomplète ou frauduleuse, ayant  perm is le versement  
des primes. 

• En applicat ion de l’art icle L 6243-4 et  R 6243-4 du Code de Travail,  l’em ployeur 
sera tenu de reverser à la Région l’intégralité des som m es perçues dans les cas 
suivants :   

1.  Rupture du cont rat  d’apprent issage prononcée par le conseil de 
prud’hom m es aux torts de l’em ployeur, en applicat ion du second alinéa 
de l’art icle L6222-18 ;  

2.  Rupture du cont rat  par l’une ou l’aut re des part ies …en applicat ion de 
l’art icle L6222-18 ;  

3.  Non respect  par l’em ployeur des obligat ions prévues aux art icles 
L6223-3 et  L6223-4 ;  

4.  Décision d’opposit ion à l’engagem ent  d’apprent is pr ise en applicat ion 
de l’art icle L6225-1 ;  

5.  Rupture du cont rat  d’apprent issage dans le cas prévu au second alinéa de 
l’art icle L6225-5. 

Sect ion 3 :  Recours 
L’em ployeur qui entend contester le refus de versem ent  ou la décision de reversem ent  de 
l’aide aux em ployeurs d’apprent is, pourra form er un recours adm inist rat if devant  
Monsieur le Président  du Conseil Régional  (14, rue François de Sourdis-33000 
BORDEAUX) ou un recours content ieux devant  le Tr ibunal Adm inist rat if de Bordeaux (9 
rue Taste -33 000 BORDEAUX) , dans un délai de deux mois à compter de la not ificat ion 
de la décision de la Région. 
 
 
 
 
 
 


